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1. Panorama des dommages et intérêts en Chine 

- Cas notables

- Statistiques

2. Nouveauté : les dommages punitifs

- Historique

- Explications judiciaires et cas exemplaires
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Cas notables retenus sur le blog 
Marques & concurrence déloyale
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Cas notables retenus sur le blog 
Droits d’auteur & concurrence déloyale

5



Restricted use

Cas notables retenus sur le blog 
Brevets
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Cas notables retenus sur le blog 
Secret d’affaires
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Statistiques - Contexte
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Source : Rapports annuels sur la protection de PI, CNIPA, 2016-2020

https://www.cnipa.gov.cn/col/col91/index.html
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Statistiques – des éclats
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Ø 90% des cas, montant demandé < 70k€ (66% < 14 k€)

Source : Etude des cas de PI 2017-2021 (dont 1,59 million de cas civil)

Ø

Source : Rapport de la Cour Supérieur de Pékin, 2020
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Statistiques – des éclats
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Ø Cour de PI de Pékin : 1923 cas en contrefaçon de brevets clos 
entre 2014.11 et 2020.3, dont 480 cas tranchés sur le fond

- dans 74% des cas, les titulaires ont gagné

- en moyenne, les titulaires obtiennent 40% du montant demandé ; 
dans 11% des cas, les titulaires obtiennent 100% du montant 
demandé 

- 64k€ en moyenne, 122k€ pour les « invention patents »

- montant statutaire ou discrétionnaire dans 91,8% des cas 

Source : Rapport de sur les dommages et intérêts, 2020

https://bjzcfy.chinacourt.gov.cn/article/detail/2020/09/id/5472480.shtml
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Statistiques – des éclats
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https://s.alphalawyer.cn/1rrJsQ
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Statistiques – des éclats
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Source : Rapport du cabinet Anjie, selon la base de données IPHouse, 2019
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Statistiques – des éclats
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Comment sont calculés les dommages ? 
L’ordre de priorité dans le calcul

1
• Pertes subies par le titulaire

2
• Gains obtenus grâce à la contrefaçon

3
• Multiple de la redevance

4
• Montant statutaire ordonné par la Cour

14
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Statistiques – des éclats
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https://s.alphalawyer.cn/1rrJsQ
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Calcul des dommages avant nouvelle loi -
Rappel

Pertes : 

- Ndiminué (ou N’vendu) * profit/produit

Autre indications dans les jurisprudences
- Pertes causées par la diminution d’utilisateurs

- Coûts R&D liés au titre

- Coûts pour réparer la réputation

Complémentaires !

16

Cour Suprême
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Profits : 

- N’vendu * profit’/produit (ou profit/produit)

Autre indications dans les jurisprudences
- N’vendu et Prix’ admits par le contrefacteur

- N’vendu et Prix’ identifiés dans l’action administrative

- Flux de capitaux dans le compte du contrefacteur

- Information publiée sur le siteweb, les brochures, les rapports 
annuels du contrefacteur

17

Calcul des dommages avant nouvelle loi -
Rappel

Cour Suprême
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Nouveauté – dommages punitifs
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Cour Suprême :

Ø Explications judiciaires – 3 Mars 2021

Ø 6 Cas exemplaires – 15 Mars 2021

1 en Secret d’affaires : 

• « Kabo » Guangzhou Tianci vs. Anhui Niuman, 2019 Cour Suprême - 5 fois, 4,2M€

5 en Marques : 

• ERDOS Group v. MIQI Industry – 2015 Cour de PI Pékin; 2 fois, 27k €

• Xiaomi vs. Povos – 2019 Cour Supérieure de Jiangsu ; 3 fois, 7M€

• WULIANGYE Group v. XU Zhonghua, etc – 2020 Cour de Hangzhou ; 2 fois, 277k

• Adidas vs. Ruan et al. – 2020 Cour de Wenzhou ; 3 fois, 143k€

• OPPLE v. Huasheng – 2019 Cour Supéreieure de Canton ; 3 fois, 531 k€

Nouveauté – dommages punitifs
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Explications judiciaires – la Cour Suprême

Deux 
conditions 
nécessaires

intentionnel

grave
21

accusation

- Montant + façon 
de calcul
- Raisons et preuves

Avant la fin du débat 

ok
Appel 

- médiation
- Possible d’être 
rejeté, peut former 
un nouveau litige
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Explications judiciaires – la Cour Suprême
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1. Intentionnel (ou Mauvaise foi )

Pour déterminer la violation intentionnelle des droits de propriété 
intellectuelle, le tribunal populaire doit examiner de manière globale 
des facteurs tels que le type de droits de propriété intellectuelle violés, 
le statut des droits, la popularité des produits concernés et la relation 
entre le défendeur et le demandeur ou les parties intéressées. 

(1) Le défendeur continue à commettre l'infraction après avoir été 
notifié ou averti par le plaignant ou l'intéressé ;

(2) Le défendeur ou son représentant légal ou gérant est le 
représentant légal, gérant ou contrôleur effectif du plaignant ou de 
l'intéressé ;
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Explications judiciaires – la Cour Suprême
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Intentionnel (ou Mauvaise foi )

(3) Le défendeur a des relations de travail, de coopération, de licence, 
de distribution, d'agence, de représentant, etc. avec le plaignant ou les 
parties intéressées, et a été en contact avec la propriété intellectuelle 
violée ;

(4) Le défendeur a des relations d'affaires ou a négocié pour la 
conclusion de contrats avec le plaignant ou des parties intéressées, et
a été en contact avec la propriété intellectuelle violée ;

(5) Le défendeur a commis des actes de piratage ou de contrefaçon à 
l’identique de marques enregistrées ;

(6) Autres circonstances pouvant être considérées comme 
intentionnelles.
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« Autres Circonstances » dans les jurisprudences
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- Le défendeur est un opérateur dans le même secteur que le 
demandeur et la marque concernée est très connue dans le secteur ;

- Le défendeur continue à utiliser des signes pertinents après sa 
demande d'enregistrement de marque est rejetée ou sa marque est 
déclarée invalide ;

- Le défendeur a imité ou plagié entièrement les marques et les 
produits du demandeur ;

- Réitération de la contrefaçon après la conclusion d'un accord de 
règlement, d'un accord de médiation ou d'un jugement effectif avec 
le demandeur ;

- Violation du principe de bonne foi 

“MOTR”

“MOTR”
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Explications judiciaires – la Cour Suprême
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2. Cas graves

Pour la détermination d'une violation grave des droits de propriété 
intellectuelle, le tribunal populaire examinera de manière globale la 
méthode et la réitération de la violation, la durée, l'étendue 
géographique, l'ampleur et les conséquences de la violation, ainsi que 
le comportement du contrefacteur dans le procès. 

(1) Commettre à nouveau la même infraction ou une infraction 
similaire, après avoir été puni d'une sanction administrative ou d'une 
décision de justice pour contrefaçon ;

(2) Avoir comme activité principale la violation des droits de propriété 
intellectuelle ;

(3) Falsifier, détruire ou dissimuler des preuves de contrefaçon ;
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Explications judiciaires – la Cour Suprême

26

Cas Graves

(4) Refus d'exécuter l’injonction ou conservation de preuves/biens 
ordonnée par la Cour ;

(5) Le profit gagné à travers la contrefaçon est énorme ou le titulaire 
du droit subit d'énormes pertes ;

(6) L'infraction peut mettre en danger la sécurité nationale, l'intérêt 
public ou la santé personnelle ;

(7) Autres circonstances pouvant être considérées comme graves. 

• L'infraction a causé un préjudice grave à la bonne réputation, à 
la part de marché, etc. du titulaire du droit ;

• Le défendeur empêche l’obtention de preuve.

“MOTR”

“Kabo”
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Explications judiciaires – la Cour Suprême

27

Calcul du montant = Valeur de base ×Multiplicateur

- Valeur de base

- pertes réelles du plaignant ou gains illégaux/profit tiré

- si difficile à calculer, on peut appliquer un multiple de 
redevance (mais pas un montant statutaire)

- ne contient pas les dépenses pour faire cesser l’infraction 
(frais d’avocat, etc.)

- si le défendeur refuse de fournir ou fournit de fausses informations 
comptables, la Cour peut se référer aux réclamations et preuves du 
plaignant pour déterminer la base

“MOTR”
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Explications judiciaires – la Cour Suprême
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Calcul du montant = Valeur de base ×Multiplicateur 

- Multiplicateur : 1 à 5 fois
- décidé en considérant les facteurs de manière globale le degré de 

faute subjective et la gravité de l’infraction

- lorsqu'une amende administrative ou pénale a été infligée pour la 
même infraction et que l'exécution a eu lieu, cela peut être 
considéré de manière synthétique lors de la détermination du 
multiplicateur
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Conclusion & questions

29 LLR China
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